
 

                                                                                                                                                                         

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dirigeant : les clés pour anticiper une transmission de  

votre entreprise à 2, 5 ou 10 ans. 

 

 

 

 

 

                

              

PETIT DEJEUNER CONVIVIAL 

Jeudi 23 novembre 2017  

7h45 – 10h00 

Au siège de la société EXCELIUM, 8 rue Jules Verne 44700 ORVAULT 

Marielle MOUREUIL, et Stéphane BONETTI, titulaires d’un DJCE/DESS Droit des Affaires, 

sont membres du cabinet groupé Porte Neuve Avocats.   

Ils interviennent principalement dans les domaines du droit des sociétés, fusions-

acquisition, cession, fiscalité…. Ils accompagnent également les dirigeants dans leurs choix 

et stratégies juridiques, et les aident à préparer leur transmission.  

 

Stéphane BONETTI 
stephane.bonetti@astryon.fr 

 

Marielle MOUREUIL 
marielle.moureuil@egice.fr 

 

Nous vous remercions de confirmer votre présence par mail pour le 21 novembre 2017 

Porte Neuve Avocats :  fdhetz@porteneuve-avocats.fr 

Allianz :  cedric.duval@allianz.fr 

 

Les grands axes développés :  

• L’avant cession (montage d’une holding / question de la transmission / Vendor Due Diligence/ fiscalité d’une 

cession) 

• Le déroulement d’une cession (négociations/ lettre d’intention / protocole et garantie d’actif et de passif, closing 

de cession) 

• Le suivi post cession (arrêté définitif du prix / contentieux de la cession / réinvestissements / gestion d’actifs) 

               

               
 

INVITATION 

 

 

 

 

Franck BOURNIQUE, ingénieur d’affaire Allianz  

Allianz Gestion Privée intervient au quotidien auprès des chefs d’entreprise dans la 

préparation à la transmission / succession de l’entreprise et dans la transformation du 

patrimoine professionnel en patrimoine privé. 

mailto:fdhetz@porteneuve-avocats.fr

